
Quels contrôles l’ITM exerce-t-elle sur les outils de suivi horaire ?

Réponse courte

L’ITM contrôle la conformité des outils de suivi horaire en vérifiant qu’ils permettent une consignation fidèle,

exhaustive et non modifiable des heures de travail, des pauses et des heures supplémentaires. Elle s’assure

également que les données sont conservées pendant au moins cinq ans et que la traçabilité, l’intégrité et la

sécurisation des enregistrements sont garanties, notamment pour les systèmes informatisés.

Lors de ses interventions, l’ITM peut exiger la présentation immédiate des relevés individuels, interroger les salariés

sur les modalités de pointage, et vérifier la correspondance entre les données enregistrées et la réalité des horaires

pratiqués. Elle contrôle aussi le respect de l’égalité de traitement, la protection des données personnelles et la

présence d’un encadrement humain pour faciliter la communication lors du contrôle.

En cas d’irrégularités, l’ITM peut dresser un procès-verbal, transmettre le dossier au parquet et entraîner des

sanctions administratives, financières ou la suspension de l’activité.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect de la

législation relative à la durée du travail, au repos et au temps de travail effectif au Luxembourg. Les outils de suivi

horaire regroupent tous les dispositifs, qu’ils soient manuels ou électroniques, permettant d’enregistrer les heures

de travail des salariés, tels que les badgeuses, logiciels de pointage ou feuilles de présence.

Ces outils servent à assurer la consignation précise des heures de début et de fin de chaque période de travail,

des pauses, ainsi que des heures supplémentaires, conformément aux exigences légales.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un droit général de contrôle dans tous les établissements soumis au Code du travail luxembourgeois.

Elle peut intervenir à tout moment, sans préavis, pour vérifier la conformité des outils de suivi horaire avec les

obligations légales en vigueur.

Les employeurs sont tenus de faciliter l’accès de l’ITM à tous les documents, systèmes et relevés nécessaires à

l’exercice de ce contrôle, y compris les accès aux systèmes informatisés de gestion du temps de travail. Le refus de

collaborer, l’obstruction ou la fourniture de documents inexacts constituent des infractions passibles de sanctions

administratives et pénales.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la mise en œuvre des dispositifs de suivi horaire,

et toute collecte de données doit être encadrée par des mesures garantissant la protection des données à caractère

personnel.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, l’ITM examine les dispositifs de suivi horaire afin de s’assurer qu’ils permettent une consignation

fidèle, exhaustive et non modifiable des heures de travail, des pauses et des heures supplémentaires. L’inspecteur

vérifie la conservation des données sur une période minimale de cinq ans, conformément à l’article L.211-29 du Code

du travail.

L’ITM peut exiger la présentation immédiate des relevés individuels, interroger les salariés sur les modalités de

pointage, et vérifier la correspondance entre les données enregistrées et la réalité des horaires pratiqués. En cas de

système informatisé, l’ITM contrôle également la traçabilité, l’intégrité et la sécurisation des données, ainsi que la

documentation des modifications éventuelles.

L’employeur doit garantir la traçabilité des accès et des modifications, et assurer la présence d’un encadrement

humain lors des contrôles pour faciliter la communication avec l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de choisir des outils de suivi horaire garantissant l’inaltérabilité, la traçabilité et la

sécurisation des enregistrements, ainsi que la possibilité d’exporter rapidement les données en cas de contrôle.

Les procédures internes doivent prévoir la formation des salariés à l’utilisation des dispositifs, la désignation d’un

responsable chargé de la gestion des accès et de la conservation des données, ainsi que la documentation

systématique de toute modification manuelle des enregistrements.

L’employeur doit veiller à ce que les données collectées soient strictement limitées au suivi du temps de travail,

respecter les principes de proportionnalité et d’information préalable des salariés, et garantir la conformité avec la

législation sur la protection des données à caractère personnel (notamment articles L.261-1 et suivants du Code du

travail).

Il est conseillé d’effectuer des audits réguliers des dispositifs de suivi horaire et de mettre à jour la documentation

interne pour anticiper les contrôles de l’ITM.
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Cadre juridique

Article L.211-29 du Code du travail : Obligation de tenir un relevé individuel du temps de travail pour chaque

salarié et de le conserver pendant cinq ans.

Article L.211-30 du Code du travail : Modalités de présentation des relevés à l’ITM.

Article L.211-31 du Code du travail : Sanctions en cas de non-tenue ou de falsification des relevés.

Article L.314-1 du Code du travail : Pouvoir de contrôle de l’ITM et accès à tous documents et systèmes

nécessaires.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : Protection des données à caractère personnel dans le

cadre de la relation de travail.

Jurisprudence luxembourgeoise : Nécessité d’une consignation précise, fiable et non modifiable des

horaires de travail.

Obligations générales : Respect de l’égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain lors des

contrôles.

En cas de constat d’irrégularités lors d’un contrôle, l’ITM peut dresser un procès-verbal et transmettre le dossier au parquet, ce qui

peut entraîner des sanctions financières, voire la suspension de l’activité. Il est essentiel d’anticiper les contrôles en auditant

régulièrement les dispositifs de suivi horaire, en assurant leur conformité et en informant les salariés sur leurs droits et obligations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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